
Externalisation des salaries expatriés
Optimisation des coûts
Souplesse de recrutement des experts en mission temporaire

Garder un statut de salarié : cotisations chômage, retraite…
Dédouanement d’administratif : facturation, recouvrement…
Conseil sur la posture du consultant : négociation, 
construction des honoraires…

NOTRE MISSION ? 
Accompagner les entreprises qui exportent leurs services et leur 
personnel dans le monde entier.

Nous accompagnons aussi les consultants indépendants qui ne 
souhaitent pas créer leur propre structure

En tant que société de portage salarial international, nous pouvons prendre en charge les 
missions internationales hors de France, avec la mise en place de couvertures médicales et 
prévoyances internationales privées, rapatriement sanitaire, valable dans les pays 
d’expatriation et celui de résidence. Ceci pour des missions de quelques jours à plusieurs années.

Pour un groupe important de personnes expatriées SAGE SA peut créer, domicilier et gérer en 
mandataire pour votre compte une Société dédiée ou Hub filiale de société pour l’emploi du 
personnel expatrié dans tous les pays.

Possibilité de contrats internationaux et/ou contrats locaux dans le pays d’accueil.

SAGE LEADER DE L’INGENÉRIE 
SALARIAL AU SERVICE DE 

L’EXPATRIATION

Une réduction du cout de revient social des expatries, jusqu’à 30%
Une approche personnalisée pour une prestation « sur mesure » selon le pays d’expatriation
Couverture santé 1€ internationale, prévoyance, retraite, chômage sont à carte
Les cotisations charges sociales, salariales, patronales du pays d’origine peuvent être
conservées
Accord cadre avec les grands groupes et entreprises majeurs en France et à l’étranger

LES AVANTAGES DE SAGE

https://www.sagesa.com/fr/



